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REVJBLTWE DU SErGAJJ 	 Dakar, le 17 mars 1980 

MINISItRE DES AFFAIRES ETRP,ZPSS 

ll)PŒE DES MOTIFS 

du projet de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier la deuxième Convention 
ACP-CEE de Lamé et ses protocoles, signés à Lamé, 
le 31 octobre 1979.- 

Les Etats d'Afrique, des Caratbes et du Pacifique (AC?) et la cqunauté 

économique européenne (CEE) ont signé la présente Corvention dans le but de renta: 

cet' et d'étendre la coopération instituée pat' la première Convention de Lné. 

En effet, la présente Convention reprend parfois en les renforçant, toua 

les volets de la première. Elle institue par ailleurs de nouveaux do.,-,aires de 

coopération. 

C'est ainsi que dans le domaine de la coopération conerciale, des 

concessions nouvelles ont été décidées pour quelques produits agricoles, C'est Da.: 

exemple, le cas pour les tomates du Sénégal (notre contingent est porté de loœ a 

2000 tonnes), 

Si, ccntne dans Lé I, les échanges se font sur la base de la non-

réciprocité, il est toutefois reconnu à la CEE, la possibilité de prendre des 

mesures de sauvegarde pour protéger tel ou tel secteur de production. 

Concernant le stabex, ses moyens ont été acens, passant de %2 à 550 

millions d'unités de compte européennes. Quant aux produits couverts, de 29 

pour Lorr5 , ils passent à 44 pour Lomé II. 

Les conditions d'intervention du nécanisne sont ztéliorées, notamment 

par un abaissement des seuils de dépendance et de déclenchement. 

Alors que Lamé I ne couvrait comme produit minier que le fer, Lamé II 

met en place un système tendant à'aonvrir le plus grand nombre de produits minier, 

Ce système s'apparente, par bien des points au Stabex nais en diffère fOfld!tefl'ttCr 

Cr, ce qu'il ne connaît pas rie transferts directs. 
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En outre, la présente Convention contient une déclaration cOttun'Jne 501' 

le statut des ressortissants de l'une des Parties contractantes résidant légalement 

sur le territoire d'un Etat membre de la CEE ou d'un Etat AOl'. La déclaration, qui 

se refère aux travailleurs migrants, souligne l'égalité de traitement avec les 

nationaux en matière de conditions de travail et de rémunération ainsi que pour le 

prestations de sécurité sociale liées à l'emploi s  

C'est également par une déclaration commune que la Convention aborde le 

secteur de la ptche maritime, en traçant le cadre général dans lequel se situeront 

les accords de poche qui pourront ftre conclus. 

Telle est l'économie du texte que j ' ai l'honneur de sotinettre à votre 

approbation, 

V 



PROJET de loi autorisant le 

Président de la République à 

ratifier la deuxième Convention 

ACP-CEE signée à Lomé, le 31 

octobre 1979. 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance 
du 	-- 	 la loi dont la teneur suit z 

Article unique 

Le Président de la République est autorisé à ratifier 
le deuxième Convention ACP-CEE signée à Lomé, le 31 octobre 1979. 
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ASSEEBLEE NATIONALE 

Vèrne L' , 1315L SURE 

Z 	SESSION 	 E DE I 

RAPPORT 

î ait 

au twa de I' luterconnission constituée par les Coranissions des 

Affaires Etrancères, de le Législation, des Finances et des 

Affaires Econoniques, 

sur 

le Projet de loi n° 33/60 autorisant le Président de la Républieu 

à ratifier la eeuxiè me Convention ACP-CEE, signée à Lorné, le 

31 Octobre 1979. 

Par 

1.ion.sieur Ma ustapha F (iL, 

RAPPORTEUR. 
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Monsieur le Président 

Messieurs les Ministres, 

Mes chers coUkues, 

L'lntercomaiission constituée par les Commissions 

des Affaires étrangères, de la Législation, des Finances et des 

Affaires économiques, a examiné, sous la présidence du Docteur 

Ibra Lit.tadou VÎANE, le projet de loi n° 33180 autorisant le 

Président de la République h ratifier la deuxième Convention ACP-C2?, 

signée à Lomé, le 31 Octobre 1979. 

L'lntercaaimission s'est réunie le 9  Mai 1980, Cr 

présence du Ministre du Commerce, représentant le Gouvernement. 

Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

Le 28 Février 1975, éwit si3née la 1ère Convention 

de Lomé qui devait, pendant cinq ans, régir la coopération coniner-

d'ale, industrielle, agricole, financière et technique, entre 46 pays 

d'Afrique, des Caratbes et du Pacifique d'une part, et les 9 pays 
de la Communauté Econonique Européenne d'autre part. 

I. Lomé li, dont la ratificatioa noua est demandée, aujourd'hui, fut 

signée le 31 Octobre 1979, entre 58 pays ACP et les mêmes partenaices 

de la CEE. Son objectif, pour l'essentiel, est de prolonger et de 

renforcer la coopération instaurée par Lomé 1, pendant les cinq 

prochaines années, flous verrons, plus loin, qu'au-delà de la saweacr: 

de L'acquis de la 1ère Convention CEE-ACP, la nouvelle Convention 

comporte des innovations inportentes au profit des pays ACP. 

Mais comment ne pas remarquer, d'emblée, la 

constance et la cohérence de l'option du Séné gal pour la coopération 

internationale, si l'on consiJère que de la 1ère Convention de Yaound4 

à Lomé li, c'est -è -dire depuis les premières années de l'lndépendanrc - 

notre pays conçoit et réalise son développement dans le cadre 

d'ensembles sous-régionaux et ré gio naux, suivant le principe des 

cercles concentriques que sous-entend une volonté de ncttre en oeuvrc 

0 I. 0 
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les solidarités et les complémentarités dont sont porteurs les grands 

espaces économiques ? 

U est, sur un autre plan, significatif que des lB 

Etats africains et malgache de la 1ère Convention de Yaoundé, le 

nombre de pays en vole de développement ,qui ont choisi dtr e parties 

prenantes dans une coopération :ault ilatérale organisée avec la commu-

nauté Econoni que Européenne, soit passé à 46 avec Lomé 1 et à 

58 dans Louté 11. Cc-là est encore plus remarquable si l'on se rend 

compte de l'e xtr6me diversité des choix idéologiques, des niveaux 

de développeaient, des in tér tts et des systèmes économiques des pays 

ACP concernés. C'est que, de plus en plus, une prise de conscience 

se développe, dans les pays industrialisés conne dans le tiers-monde, 

de l'impératif d'un nouvel ordre culturel et économique mondial que 

le dialogue Nord-Sud a pour ambition de bûtir. Con-ment conduire, 

en effet, le développement, et as sure r le progrès économique et social 

continu des homme s, dans un environnement international troublé t 

incertain, marqué par 1' épuisement accéléré des matières premières, 

le cho0 pétrolier et une inflation qui échappe à tout contrOle, sinon 

dans l'organisation d'espaces économiques pour Vuxploitation en 

commun des ressources et des potentialités coi.tpl énentaires dL nations 

solidaires 7 

Lomé U, dans cette perspective, améliore l'organisi 

tio n du vaste espace économique, que Lomé I a constitué, qui 

regroupe plus de 450 millions d'ttres humains, avec la diversité et 

l'importance formidable s des ressources humaines, naturelles, 

tecimolo gique s et financières qu'implique la variété géographique des 

pays signatai re s. 

Les pays de la Communauté trouvent dans cet espacc 

les débouchés dont ont be soin leurs produits inanifacturés, leurs 

investi s sements, leur technologie, ainsi que les matières premières 

indisp ensable s à leurs productions industrielles. L es ACP, pour leur 

part, bénéficient, dans cette coopération multilatérale organisée, d'un 

facteur réducteur d'incertitudes, de ressources garantes sur cinq ans 

qui favorisent la planification de l'action de développement et tssurc: 

. I.. 
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aux populations rurales, c'est -à-dire à. la grande majorité, des revenus 

stables, tandisqu'un plus grand accès aux marchés comnunaitaires, 

aux ressources financières et à la technologie de l'Europe est anénzc1 

pour leur industrialisation, le diversification ut la promotion de leur 

éconofli e. 

Iionsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

C'est dans ce cadre que je souhaite vous présenter 

le conte nu et les innovations majeures de Loné 11 

- et vous livrer les recommandations que vos comissCircs ont faites 

au Gouvcrnczcnt, ainsi que lus réponses et précisions cpportées par 

celui-ci à l'lntc rcornrni ssion, è la faveur de l'exaxicn du présent projet 

de loi. 

2. LE 3 PRLNaP ALZ S DLSP osmoihis ET INHOVJflON3 DE LA 

1) EUXL3ME CONVENTION DE LOIviE ocuvent etit étudiée s à Ir-

lumière de Lomé I dont la nouvelle convention conserve l'architecture, 

meme si de nouveaux chapitres sont ouverts; pour le système minier, 

la coopération aricolc, pour nc citer que ceux-là. 

U convient, par ailleurs, de ne retenir, ici, que 

l'essentiel s  l'ensemble des dispositions dc la Convention se trouvant, 

avec ses onze (ii) titres, ses déclarations, protocoles et autres anncxs, 

dans un recueil de 500 peges qui vous c été distribué. 

2.1. Lomé I, qui vient d'expirer, ci, faut-il le rapelcr, contribué 

de manière s u'ostcntieUe au progrès économiquc. et  social de notre pays. 

Près de 20 milliards de francs en subventions et 

pr&s spécieux au titre de notre p rogrcunc indicatif, 10 milliards pour 

les projets oL:vs, Ok,LVG et autres entreprises sous-régionales, et 

35 milliards CFPI. environ, en transferts Stabex, ont été injectés dans 

divers secteurs de notre économie, en particulier au profit des popu-

lations rurales 

. I.. 
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La coopération technique, industrielle et commerciale, 

de son côté, n'a pas manqué de favoriser, ptdsscnzncnt, le développe-

ment du Séné3a1.. 

2.2 Lacté U apporte, dans tous les volets de la coopération CEE-AC?, 

des améliorations et des innovations. 

2.2.1. : LA COOPEtAIION COiLZviERCIALE 

a•  Le réqirac des échanjcs 

Le libre accès au marché dc la Comnunauté sera 

toujours assuré pour 99,5 % des exportations des Etats ACP. Pour le 

reste, essentiellement des produits relevant dc la politique atricolc 

commune, le ré gLie préfi rentiel déjà acquis sera amélioré,  certains 

produits (tomates, carottes, oi3nons, asperges, navets, champignons, 

jus et  conserves de fruits dc 3oyavc) bénéficiant de concessions 

nouvelle s. 

Le p rincipe de la "non-r4ciprocité" a été maint(-.au 

en matière d'importation de produits communautaires par les pays ACP. 

De nouveaux avantages (en termes de quantités et de prix), seront 

concédés aux ACP exportateurs de certains produits tels que viande 

bovine, rhum, ctc••  

Des mesures de sauvcarde sont prévues en faveur de certains produits 

de la Communauté, niais leur application sera précédée, désormais, P,-.r 

des consultations appropriées et ne saurait viser un but protectionniste 

de la part de la CEE, au détriraont des exportations ACP. 

b. la promotion. commerciale : 

Une définition plus large sera donnée à cette activité qui se situe à la 

fois eu amont et en aval de la production et concerne aussi bien le march. 

national et son o rzanisction que les marchés extérieurs. Un montant 

de 12 milliards de francs est réservé ,dans le nouveau programme de 

"Coopération régionale", à des actions régionales dc promotion 

commerciale, tu-delà des montants que les divers Etats ACP désireront 

consacrer à des actions dc cc genre au titre de leur programme t ndi.. 

catit national. 
e!.. 
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2,22. LA STABILISATION DES RECETTES D'3XPORTATION(ST#22X): 

Le Stabex sera, au cours cics cinq prochaincs 

années, étendu et amélioré. 

En effet : 

- le montant global affecté au système passera de 

1.000 è 1.600 milliards CFA; 
- 	

- le nombre des produits couvc rts passera de 34 

è 44  produits ou sous-produits ; 

- les seuils de dépendance et de déclenchement en 

seront réduits dci 7,5 % è 6,5 % ( de 2,5 % à 2 % pour las Etats les 

moins développés, cndctvs ou insulaires) ; 

- les Etats les plus avancés, tenus è contribuer 

è la reconstitution des ressources du systè.tte, bénéficieront d'un 

étalement des renbourscxnents sur une période de 7 ans, avec un diffr 

de 2 ans, alors que dans Lomé 1, la rembours.attent devait s'effectuer 

dans les 5 ans, en un seul vcrsc•:lcnt, dès que les conditions posées à 

l'article 21 le pe rntcstaicnt. 

2.23. Les produits miniers - 

Une dc s innov aU ans majeures de la nouvelle Convention porte sur la 

mise en place d'un régime particulier intéressant les Etats ACP 

producteurs de rainerais. Ce régime est précisé dans le cadre d'un 

système dénomànt5 Sysmi n qui vise un double objectif ; la sauvegarde 

de l'appareil de production existant et le développement du potentiel 

minier et éncrdUque des pays ACP, 

a•  la volonté dc sauveaHçr l'acqids ci conduit les n&ociateurs de 

Lomé U à prévoir 02 milliards de francs pour couvrir le champ d'appli-

cation assigné au système (le cuivre, le cobalt, les phosphates le 

manganèse, la bauxite, l'étain, et le minerai de fer, sous réserve, 

pour cc dernier min rai, des productions de fer couvertes par le 

Stabcx qui n'entreront dans le Sysmin qu'après une période transitoire 

ponant sur cinq exercices). 

.1.. 
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Cette liste des produits miniers couverts est 

adaptable. Deux conditions devront ttre remplies, pour le dédenchcns 
du système : 

- le produit devra représenter régulièrement plus de 15 % ( 10 % pour 

las ACP les moins développés, enclavés ou insulaires) des exportatioLs 

totales du pays ACP ; 

- les capacités de production ou d'exportation &CS ;itats COflCQfl5 

seront réduites d'an moins 10 L 

Les Etats ACP pourront, alors, obtenir de la CEE,une contribution 

financière, sous forme de prets spéciaux, pour le financcmient de projcts 

tendant è reconstituer la cap acit é de production et d'exportation du 

minerai en cause, 

b. Le développement du Dotenttcl minier et éneraéticuc t 

Le disposittf-ci.dessus est coniplété par un cnscabk' 

de mesures visant è accroître les apports endrteurs de capitaux et de 

tcchnolo gie,dcstinés è permettre un développement accéléré du secteur 

ninier et énergétique des AC? • U s'agira, notamment, d'actions 

d'assistance technique et financière tant au niveau de la recherche quc 

de la production, par le biais d'instruments appropriés (capitaux à 

risques, pztts bonifiés, etc.) U est prévu, en outre, quc la BEI puisse 

engager, cas par cas, ses ressources propres, au-delà du montant 

contractuellement fixé par la convention. Un plafond dc 60 millianls de 

francs a été retenu è cet effet, sous forme de prûts à conditions 

normales, 

2.24. LA COOPE asxlON INDUSTRIELLE - 

La nouvelle Convention a introduit une série du 

dispositions destinées è intensifier et à rendre plus efficace la coopéra-

tion dans cc domaine t mécanisme d'information et de co nsultation, afin 

que tous les agents ci conomiques soient informés des perspectives dans 
Ir- secteur Cu question et puissent prendre des décisions d'invcstissn'cnt 
dans les ACP ; 

•ft. 



-7- 

- re*forcement du r8lc du Centre de Développement industriel, dont lu 

budget est porté à 10 milliards de francs ; 

- les deux parties ont convenu, enfin, d'étudier les moyens dc mobiliser 

des ressources financières complémentaires pour l'industrialisation, en 

dehors de celles disponibles au titre de la convention : monta3es dc 

co-financements, par exemple. 

2.25. LA COOP3RATION AGI&ICOLE - 

L'importance primordiale accordée parles ACP et 

la Communaut au développement du secteur rural a été soulignée, 

notamment par une meilleure définition des objectifs et les ao yens 

envisagés, et par la cré ation d'un centre technique de coopération 

agricole et rurale, dont la fonction principale sera d'assurer un 

meilleur accès des ACP à l'information, aux résultats dc la recherche, 

è la formation, ainsi qu'aux innovations dans ce domaine. 

2.26. LA COOPERATION flUANCflkE ET TECHNIO1JE 

Les moyens financiers 

L'Offre globale atteint 1.540 milliards dc francs 

environ, soit une progression dc 64 % par rapport à la convention 1e 

Lomé I, dont le montant global était de 1.000 milliards. 

Le domaine de cette coopération appelle les cosnmcntaircs suivants : 

- Le maintien du caractère conccssionnel de l'aide au titre du FED 

qui comporte 80 % de subventions. En outre, les termes des prts 

spéciaux et du  Sysmin seront désormais forfaitaires à. 40 ans, dont 

10 ans de différé et 1 % de taux d 'intértt, ce qui, dans la Convention 

de Lomé I, ne constituait la règle que pour les Etats les noms diveloppés. 
Ces derniers pourront b6néficier de pr&s dont le taux d'mnt&tt sert 

rCduit à 0,75 % ; 

- les concours sous fonte de capitaux à risques seront accrus, et 

étendus quant è leur .champ d'application 

- les bonifications d'intértt dont sont assortis les prtts le la Banque 

Européenne d'investissement (200 milliards de francs), seront 

forfaitaires et automatiques, permettant d'abaisser de 3 % le taux 

d'iutértt supporté par l'emprunteur ; 

.1. 



n 
-ç, - 

- un accent particulier sera rais sur les co4inanccncnts qui, par leurs 

effets catalyse un et multiplicateurs, favoriseront l'accroisscacnt des 

flux financiers è kstination des p ays ACP ; 

- la CEE s'engage, en outre, à fournir Lies aides alimentaires aux 

pays ACP, à concurrence dc 90 milliards CFA, et à participer, à cSC 

d'organismes non nouvernemontaux, au financement Je certains projets 

sociaux, pour environ C milliards Je frc tics. 

20! - les rcsponscbilit6s .ens la ncstion le l'aSic z le principe d'une 

participation plus effective des 2tats ACP à la gestion de l'aide connu-

nautaire et au suivi les actions k coopération, se traduira, notanri Lit, 

par la cr&ztion d'un conit C2E/ACP charg ci' audier les mesures 

propres à amaiorer la aise en oeuvre de la coopération financière ct 

techniques 

301 - le champ d'application 'le l'aide : une scSrie d'innovations ont 

apport&s à certaines orientations cicJà prises :ians le pcss, à savoir, 

principalement 

- le renforcement k la coop.1ration avLc les pays ACP les moins 

divdopps, endav s ou insulaires, auxquels un traitement plus favorable 

sera réserv-3 dans les clive rs do: -aaincs le la coop ration 

- un soutien accru sera accordé aux efforts le coopiration rigionak, 

dont les objectifs ont iti pricisis, le champ d'application &cncu et 

le financement augmentS (iCO nUllards) 

- enfin, l'int4 ret PC rt6 aux ailes d'urgence et aux n icror.Sal.isatio ns 

sera accru; 

Telles sont, I4Lonsicur le PrèsLienti mes chers 

coliègues, les principales dispositions et innovations le LomC Il.  

Cc ne s, l'auientafion du volume :le l'aide financière 

est toute relative, si l'on prend en considirition l'inflation cunul. e sur 

Lus cinq ann&s que couvre la Convention, 

. !. 
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Les nouvelles dispositions de Lomé ouvrent, 

cependant, aux Etas ACP, d'intéressantes perspectives de tlOveloppcmcnt 

des divers secteurs de leur économic,  

Vos commissaires se sont attcchs, è la faveur des 

travaux de l'Inte rcommi ssion, à faire -,las reconinand ations au Couver-

nement, afin quo notre pays tire le meilleur profit de la coop&ation 

CE E-ACP. 

3. LES ECHANGES DE VUES EUTE LE GOUVE2NE1IiENT ET LES 

COÎa1.lSSaL3 ont permis è ces derniers dc demander et l'obtenir 

des pr6cisions sur I' ensemble des vol ets de la coopiration CE E- ACP , 

et de fo rirnil.er des Li &s susceptibles 'accrotre l'efficaciC de L 'Etat 

dans la mise en oeuvre de Lornd U, 

3 .1.  F1usicurs Questions, toutes importantes, ont été soulcv.5es au 

cours des débats, et les riponses que le Gouvernement y a c2pport&s, 

ont jeté tut éclairage utile sur les nicanismes complexas de la 

Couve ntion : 

z» le vide jurhliguc créé par l'expiration iC Lornc I depuis le 29 

F&'flcr 1900 alors que Lon. U n'entrera probablement pas en vi3ueur 

avant la fin -je cette annie, ne manque pas de présenter des inconv-

nients aux pays ACP, tout au moins dans certains volets de la 

coopiration. 

- la coop.rttion commerciale, pour sa part, ne sera pas interrompue 

par le vide ju ridi que considéré :  le s chanes commerciaux pouvant se 

poursuivre normalement, en application des nouvelles dispositions 
contractuelles, plus favorables, ci 'ailleurs aux AC?. 

- les cons tqucnccs de ce vi-le jurid j uc seront, par ailleurs, nulles 

pour le coopratton financière, technique, inciustrieUc, agricole et 

rigionale, où les projets et progrcnm es en cours d'exécution ne seront 

pas affectis. 
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- les transferts du Stobex seront, par contre, sérieusement perturbés. 

Les fonds Stabex de Lomé I sont, en effet ipuisés, alors que des pays 

ACP, conne la Sénégal, viennent de subir de graves pertes de recettes 

d'exportations agricoles et éprouvent, de ce fait, un besoin pressant 

d'avances de fonds sur les transferts du nouveau Stabex non encore mis 

en oeuvre, Le Gowcrnne ut a indiqué, à cc sujet, qu'il a déjà déposé, 

devant les autorités compétentes de Bruxelles, les dossiers appropriés, 

et qu'il pourstiiva it activenent les démarches néces saire s à leur rapide 

aboutissement. 	- 

b) le Otabex a fait l'objet d'autres questions et de nouveaux 

éclaircissement s : 

- la reconstitution du fonds est as-surcpar las remboursements 

auxquels sont tenus les ACP, à l'exception des plus pauvres d'entre eux; 

- les emplois des fonds Stabcx par l 'Etat sont multipliés : financements 

de coutre-partie è des projets agricoles confiés à la SAED, la 

SOL-11V PC, la GODE VA etc...; ; subventions de la Caisse de 

pdréquation tu Budget d'quipement, pour les investissements agricoles, 

par exemple., 7 milliards eu 1979-80 ; épongement des dettes du monde 

rural ; financement ci 'équipements et de programmes agricoles, etc... 

e) la protection es droits des étudiants et des travailleurs migrants, 

en particulier des ressortissants des pays ACP vivant dans la Communruté, 

est prévue dans la nouvelle Convention 

d) l'épineuse question du respect des droits 1e l'Homme t été rérji ée 

par l'adoption d'une -déclaration commune annexée à la Convention. 

32, la Diversité, l'importance je la coopération CEE-ACP, et, surtout, 

l'ampleur exceptionnelle des opportunités qu'elle offre à notre pays ne 

pouvaient manquer de susciter, du la part- 'je vos commissaires, des 

idées propres à accrottre l'efficacité de l'action de l'Etat dans cc 
domaine.  

Ils souhaitent, pour l'essentiel, que les agents 

économiques. privés, administrations et autres organismes de l'Etat, 

nattrc s d' oeuvre de cette coopération, développent leur capacité 

d'in agination, d'initiative et i'or ganisation pour exploiter les riches 

possibilités qu'ouvrent les divers volets de Lomé U. 

.1.. 
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cO le Centre séncigalais du Commcrce extérieur, le Club des Exporta-

teurs sénéjalai s, et nos opérateur s Jcononiqucs en zmn.ral devront, 
avec ltimpulsion  de l'Etat, profiter des nouveauz moyens financiers 

prévus par la Convention dans le secteur dc la promotion conmcrciab, 

et ea frirc "n  »'zt facteur d'accroissement de nos Cfl)OttttiOD9 

en vue d'atteindre ainsi l'un les objectifs du Plan ck vo drassement 

écono inique et finaude r •  

b) l'auznentation du volume des capitaux à risques par rapport à 

l'enveloppe des pxtts normaux, l'accroissement des ressources de la 

BEI tout comme l'extension de son champ d'intervention aux projets 

miniers et éncrgétiaycs, les crédits ouverts pour le Sysmin, autant 

ic source s de financement auxçudles pourront avoir accès nos projets 

industriels s'ils soit bien nontés et prés entés s las Industries chimiques 

du SCnC• gal, l'exploitation c notre nierai de fer et la modernisation 

de notre outil, de production .lc phosphates, pourraient bénéficier de ces 

nouveaux moyens financiers. 

Monsieur le Président, 

Lies chers co1lèucs, 

Bien d'autres recommandations, 43alenent judicieuses. 

ont été fouinŒ ées par vos commissaires, au cours de ce débat narqud 

du sceau de la plénitude et de la riche sse des idées exprimées, 

Nous sommes sûrs qwe le Gouvernement a la volonté 

et sera capable de réaliser toutes les potentialités que la nouvelle 

Convention CEE-ACP ouvre pour notre développenent. 

I bus m voulons donner comme fondement de notre 

certitude à ce sujet, que l'&iincnce et I' efficacitd du rOle que le SénégL 
t jou dans toutes les phases et à tous las niveaux de la négociation 
qui t abouti à la sinaturc 'le la présente convention., 

I.. 
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Votre lia e rcomnis sbn, ayant tenu compte de tout 

ce qui précède, a estimé . à la 3ra1t12 raajorit6 de ses zacnbres, que 

L on U. e st, cer tainene ut, I a neilleure option pour un pays qui, couac 

le 5ngc4, o. choisi la voie .1e la coopration internationale pour aller 

vers le progrès, dans ce moitie tourmenté et incertain,  

C'est pourquoi nous avons aiopv cc projet de loi 

de ratification k la 2e Convention dc Lon, et vous demandons, 

Monsieur le Président, mes chers collègues, dc bien vouloir l'aoptcr 

à votre tour, s 'il na soulève aucun a objection majeure de votre part, 

Je vous remercie de votre attention.  


